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L’action syndicale en développement local et régional 

C’est l’ensemble des actions et des interventions réalisées par des personnes issues 

du milieu syndical, ayant pour but d’améliorer l’emploi et la qualité de vie et de 

démocratiser les processus de prise de décision sur un territoire donné (région, ville, 

quartier). 

Depuis quelques années, nous utilisons une image pour illustrer cette définition : l’image du 

 L’action syndicale en DLR est comme un bonhomme qui avance sur ses deux jambes : une 

jambe développement et une jambe politique, les deux étant nécessaires à son équilibre et à 

sa marche en avant.  

 Il fait le ballant avec ses deux bras : alliances et mobilisation, le travail conjoint avec d’autres 

acteurs n’étant pas contradictoire, bien au contraire, avec la nécessité de mobiliser, voire de 

construire des rapports de force dans certains dossiers spécifiques.  

 Notre bonhomme a un cœur, une vision, une parole qui s’exprime, une écoute et un « pif » 

pour sentir les situations.  

 Il a aussi des outils à la ceinture : des instances, des conseillers et des conseillères, des fonds 

locaux et régionaux, une organisation structurée nationalement, sectoriellement, 

régionalement et dans les lieux de travail, ce qui lui donnent des antennes et une portée 

qu’aucun autre ne peut avoir.  

Notre bonhomme a pris vie en se promenant d’une région à l’autre. On lui a même donné des 

noms différents : Maurice en Mauricie, Bobino en Outaouais, Réal à Montréal! C’est une image 

bien sûr. Une image pour illustrer qu’au-delà de son éclatement, cette action syndicale a une 

certaine cohérence. Mais si on ne veut pas s’enfarger dans nos bottines, il faut un peu de 

coordination et lever la tête pour voir où on va… nous devons être conscient de nos difficultés 

et pour miser sur nos forces. 



 





 



Notre action syndicale en développement local et régional (1994) 

Le texte qui suit est extrait du document d'appui au colloque sur le développement local et 

régional de 1994: “Développer ensemble tous les coins de pays". Si le contexte a changé (c’était 

par exemple, avant la loi 34 et même avant la mise sur pied des CLD, les principes d’action mis 

de l’avant alors et l’analyse générale des raisons de notre action nous semblent toujours 

pertinents et d’actualité. Nous les présentons ici à titre de référence, pour alimenter nos 

réflexions. 

 



 










































